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D£ L'SiSCUTION T&ti FHOJETS

line fois que I1 execution d'un projet industriel a ete decidee,

que ses avantages techniques et econouiques ont ete etudies et que

les autorites ont decide de le realiser, il reste a prendre plusieurs

raesures successives pour passer du stade de la decision a celui de la

production. Ces mesures constituent "I1execution du projet" et c'est

dans oe domaine que les pays en voie de developperaent manquent particu-

liereraent d1experience. Le present document se propose d'eclairer

quelques aspects de la phase d'execution des projets industriels,

II se refere a certains problemes particuliers qui se sont poses a

la RAU et & la facon dont elle a reussi a les resoudre, ainsi qu'a des

problemes d'ordre general que rencontrent les pays en voie de develop

peraent dans 1'execution d'un projet industriel. II ne se propose pas

d'etudier tous les problemes d'execution, car il s'agit la d'un objectif

dont l'ampleur et la complexite depasseraient le cadre de cette etude,

mais d'en etudier certains aspects, d'ordre technique, financier et

social, qui pourraient avoir une importance particuliere, a savoir t

I. Les appels d1offres aupres des entrepreneurs

II. Comparaison entre les soumissions presentees et choix de la

plus avanta^euse

III. L1etablissement d'un contrat

IV. Calendrier et programiiie d'execution

V. Problemes de personnel

VI. Problemes de financement

VII. Controle et transmission des rapports (attachements)
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Appel d' offres anpros des

La ^premiere demarche c'orisiste a determiner clairement et avec

precision tjuels sont' 1 e*s jesoins et qui sera charge d'executer les

diverses parties du projet. Les pays en voie de developpement se

trouvent alors places devant deux .alternatives ;

a) confier 1'ensemble du projet a un entrepreneur ou a un con-

l-*-' '"-'- sortium dTentrepreneurs, qui sera charge de 1'execution com

plete du'projet, jusqu'ace que tout soit en parfait etat de

fonctionneWnt. L"1 entrepreneur s'engage a effectuer tous les
■j ■ ■ ■'-

travaux de genie civil, a fournir les machines, le materiel et

les'services mecaniques,-.a installer i;es machines et le mate-

... riel, a etablir 1'usine;et a la mettre en^service^ "'Cette solu

tion est evidemment la plus facile, et c'est celle qui est

choisie quand le pays interesse ne■-se sent,.pas ,en mesure

d'executer seul une partie ou, ^L'autre du projet* iiais c'est

aussi la plus couteuse et I1 on. ne> d.oit y recourir qu'en cas

de force majeure. La RiiU ne l'a utilisee que. rarement et

elle l'a maintenant completement abandonnee.

b) - cqnfigr une partie seule^ent du projet a 1'adjudicataire. En

ce cas, il s'agit generalement de I1acquisition du "brevet et,

^ _ eventuellement de certains procedes de fabrication du. plan

et de la fabrication des machines et; du materiel et de leur

livra-ison, y. ^conpris les pieces de. re-change. La tSche de

I1 adjudicataire cornprend egaleraent la fpurniture de services

techniques pour le construction et la mise en service de

l'usine etr eveniuelleraent d'une aid-e pour la gestion de

l'usine pendant ur. certain temps, ainsi que la formation du

personnel local.a l'etranger. C'est la solution choisie

quand le pays iitdresse est en mesuri d'executer lui-me*me

une partie du projet. Ainsi la HaU est generaleraent capable

d'effectuer tous les travaux de construction, si bien que le

rSle de l'adjuiicatairc consiste a fournir des-.do.nnees
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fondarnentales suffisantes_pour que Ventrepzi.se :.locale de

travaux publics puisse faire les plans et calculs afferents

a cette par-tie du projet. En outre, la RAU est generalepient

a meme d»installer les machines et de mettre l'usine en^service, j

mais elle a besoin des directives du personnel de 1'adjudica-

taire.

Dans les deux cas, il est absolument indispensable de faire une

etude prealable detaillee de toutes les mesures a prendre, de determiner

ce qui peut ©tre fait sur le plan local et ce .pour quoi .l'on aura besoin

d'une aide exterieure.

Cette decision une fois prise, on lance un a'ppel'd'offres de maniere

a s!assurer; les meilleurs services dans les conditions les plus avanta-

ge,uses. .--.■.■■ ■ ■ : :.

La preparation de cet appel d'offres est peut-gtre le facteur deci-

sif qui permet d'elaborer un contrat en termes clairs et d'eluder d'in-

nombrables problemes '^'execution. L'appel d'offres doit etre redige

aussi clairement que possible et definir l'ainpleur des services demandes.

Quel que soit le detail du texte, il doit contenir tout ce qui peut

permettre *aux soumi^sionnaires de presenter leur offare-,-St ndtiamment

lee, elements

a) matieres premieres ou materiaux utilises dans la production,

leur analyse et leurs caracteristiquesj

b) type de prod lit fini ou de produits finis neces'saires, leur

analyse et lours caracteristiques:

c) emplacement ohoisi, avec indication de la surface de 1'usine,

de la proximate de moyens' de transport, des possibilites

a'approvisior.nement en ener^ie et en eau, des moyens prevus

pour 1'evacuf.tion des effluents, etc., des conditions cli-

matiquess

d) definition do 3 obligations respectr.ves de l'acheteur et d©

1'adjudicataire et indication en termes tres clairs des

services attendus de l'adjudicatcire;
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e) conditions generales accept.ses., par 1'acheteuri . ..; ;.

f) pour les machines et le:r'tnateriel,,;-l'appel d( offres;. peut

coi^-rendre un cahier des charges detaille etabli par des

experts locaux ou etrangers. C'est la le travail de 1'inge-

nieur-conseil et la RAU a souvent fait appel a des cabinets

specialises pour I1elaboration detailiee des specifications

qui constitueront la base'des soumissions a presenter.. Cette

procedure est.. evidemment utile dans la mesure ou elle d.£finit

les besoins? ce qui facilite grandement'la comparaison entre

les diver.ses offres. On y recourt quand il n'y a. guere de

^oss^bilites d'obtenir des offres.pour des procedes differents

. >et par consequent pour.des.machines differentes. Quelquefois,

on constate .qu'.il. est plus utile et plus avanta^eux de definir

les besoins en termes tout a fait >eneraux, de maniere l. laisser

aux adjudicataires'toute latitude' pour presenter 1'offre qu'ils

•■■■■ jugent la plus appropfi^e; Cette-solution, si avantageuse

■■">'^i-:. : qu'elle puisse Stre "pour sUsciter differentes propositions,

■ .-■ .-:-;:. entraine trop de travail et d1 estimations pour la 'comparaison

- des Offres. ■ ■ ■"■■: ■ - - ?i-

Une fois les besoins definis, on a le choix entre plusieurs metho-

des pour la reception des offres et des soumissions:

1. On peut recevoir une offre de livraison. de machines sous forme

dfune facture i'ict^ve., ; ;I)ans le cas de machines simplesr.o:n passe

_ jgeneral^ment une coraiijartde,, directe apres avoir etudie les-Graracte-

...-. ristiq^ues techniques ,et le prix.

2. Pour des travaux plu.s...-,compliqu^sr par -exe.mple 1' erection d*une

usine complete, on recoit generalement une offre globale avec

.graphiques des flux et comptabilite-matieres detailles, etc, Dans

ce cas, on peut utiliser plusieurs procedures, soit I1adjudication

ordinaire, ou I1adjudication restreinte limitee a des entreprises

honorableuent connues.

En resume, la premiere etape 6.e l'execution dfun projet industriel

consiste a determiner les besoins et a pruparer 1'appel d'offres qui

suscitera une ou plusieurs soumissions.
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II. Comparaisoiti eyitre les ;soumis.sions presentees et choix de

' "^ la' plus ayantagejUse

_, Plusieurs... £acteurs, interviennent.-.dans.la coiiipar.ai.eon,, des diverses

soum.issions : r.. .. . ...... , ... , , . .,,.-.,._-.,. . ■

du i '

' Un "bon point de* diepart, dans l'examen des diverses offres, consiste

a""etudier "la" competence de tous les souQiissionnaires, leur capacite

de realisation d'un travail donne et' le nbrabre de travaux analogues

effectues par chacun d'eux. Les pays en voie de developpement ne

■■; ■■',■■■ ■:,■'■■■ , ■■■■■ ! ,; ■ . ■ iT.... I" 11 '.,: -liii ■': r. .-.. .' Jl''.; X^c "■•"-

peuvent pas se permettre de servir de champ d'experience. Les

offres presentees par des entreprises de capacite insuffisante

doivent" eire rejetees, quels que soient les prix offerts.

2• ■. Chgjx.du progede et considerations techniques. , .-..

- ■ La d'euxieme-fiiesure consiste ■ a ^tudiei-- endetail les aspects tech—

r iniques de 1'offrej eii lais-sant de cSte pour un instant ses aspects

-■ .: i financiers. Des entreprises h6nora"blement conhues peuvent proposer

des procedes qui ne correspondent pas aux conditions locales du

. pays,fou ^e.projet doit etre realist. Il.^aut-done passer au critole

tous les procedes, pour, s1 assurer qu'ils peuver^t ,s!adapter aux

matieres premieres locales et a toutes les autres conditions du

milieu, Tuute ofire qui contient un proctde ou une technique

iiiacceptable doit etre ecartee ou modifiee avant d'etre prise en

consideration, Les cdmparaisons que nous allons enumerer ci—

apres doivent etre limitees aux offres techniquement acceptables.

3.'" Unification de l'ampleur'des services requis

Toute coraparaison ..e^tre^es prix est inutile si, l'ampleur des

services proposes dans ie,s differen,tes souirdssions n'est pas

.unifiee. ., .. .■-,;<■. • ■. .-j ■>■

C'est ainsi que certains souniissionnaires font figurer ,le prix

de la conception et de la fabrication des machines et du materiel

dans le prix de ces articles. D'autres, indiquent ces cotlts
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a part. II convient de irehir compte de cV fait; " Les prix de

: y.o&& machines,.et du materiel peuvent e*tre donnes FOB, GIF ou PA3;

: ici encore'il. faut les unifier. La capacity des machine's et du

materiel doit.&tre etudiee et si une piece -a ete ocdse, son prix

doit: ttreoago.urtej. ill; sera .estime ou donne plus tard par le soumie-

sionnaireci- II fautJ verifier la capacite des-machines, pour s'assu-

rer qufelle eeti conforme a la capacite g-lobale de 1'usine, et

unifier aussi la capacite d'entreposage.

Les services doivent egalem^nt Stre unifies, si difficile que

cela puisse gtre, surtout s'ils se limitent a la direction des

operations de construction etde mise en service, en raison des

diffefenc'es dans le racteur humain, 1'experience acquise, les

bbmpetences, la cbnnaisaance des conditions locales, le degre de

cooperation, etc. Si "un'prix global forfaitaire est indique, quel

que' soft ie nombre de tecnniciens fournis, la comparaison entre

les divers prix proposes peut se justifier. iiais souvent les prix

sont ventiles selon la retribution et les indetnnites de chaque

categorie de techniciens»par jour ou par mois. Dans ce cas, on

constate toujours qu'il est tres difficile de les comparer, meme

apres avoir~unifie le nombre des techniciens ou la dur^e de leur

sejour ou le: nombre de journees de travail evaiu^es par homme et

par mois car, la encore, la capacite de travail varied'un individu

a l'autre.

On peut en dire autant, et meme davanta^e, de l'aide apportee aux

services de gestion, qui ne se pose pas au moment de 1*installation

de l'usine, mais qui commence apres.

On est souvent oblige d'exclure. le prix de Oes services techniques,

l'ampleur de la comparaison suffisant, en 1'occurenoe, a obtenir

■ des conditions et des effectifs, de techniciens acce-ptables.
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4« Chiffres de production et de consommation.

II ne suffit pas de connat"tre; le. prix.des machines, et . du materiel,

meiiie; apres unification, ;Les divers prpcedesj m§me apresqu'on a

rejete ceux. qui etaient inacceptables.^ varient encore, dans la

mesure oft.11s exigent des quantites differentes de matieres pre-

rn^res, d'energje, de valeur, d'eau, etc., et aussi-dans la me sure

ou .l'efficacite cte la production .est-.en. cause* On peut rlsoudre

ce problems d'efficacite de-la1production en unifiant;tous les

elements de la capacite du projet; le solde represente les depenses

supplementaires dues a des parametres de consommation dif^erents.

Cette difference peut etre miuime dans certains cas? ;mais d'impor

tance priraordiale dans d'autres. Prenons par.exemple un four

rbtatif pour la fabrication de "briques vitrifiees. La consommation

de combustible est l'un des principaux facteurs a prendre en consi

deration pour prendre une decision. Dans les usines complexes de

l'industrie chimique, ces problemes de consommation doivent gene-

ralement Stre etudies avec soin. iiais il ,y a des limites a la

valeur de ces chiffres. Tout d'abord, leur exactitude doi,.t etre

igarantie. iln second lieu, il peut se faire que la mesure dans

laquelle on reconnait la valeur d'une offre a la plus faible

consommation qu'elle revendique n'aille pas plus loin que la pena

lisation que le soumissionnaire est pret a accepter, au cas ou les

chiffres qu1il a indiques se reveleraient inexacts.._Dans certains

cas, la RAU a regu des offres qui donnaient de tree faibles chif

fres. de consommation (plus bas que la consommation theorique),

Dans'd'autres cas, elle a eu toutes raisons de croire a la veracite

de ces chiffres infimes de consommation et elle a pu alors faire

entierement.confiance a 1'entrepreneur pour toute la duree du

projet, .... j .;..-..■■ ■ ■-■ ■■- ■-'''■ ' : '■

Quoi qu'il en^soit, cheque cas^doit e*trei'etudie' separementj on peut

determiner ainsi la mesure dans laquelle il convient de tenir compte

des differences de consommation pour choisir 1'offre la plus avan—

tageuse.
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5. Facteurs divers

II existe de noiubreux autres,. facteurs qui jouent but le choix

final, hiais- qui sont diffiqiles a evaluer. La capacite d'entre—

. posage.de matieres premieres doit etre la rueue que celle des

.... produits finis, sinon la comparaisQn.des prix;du mattriel de

manute^ntion est impossible.;., ^IDes ..ele.fn^nts tels qu'ateliers, dis-

positif de lutte contre l.!;i-n:C@ridie, .aysteme d? evacuation des ef

fluents, traitement des eaux:::us,ees? station de transformation,

salle des chaudierea, laboratoires, etc., doivent etre exclus

de la comparaison, ou bien y etre inclus apres unification. La

qualite a e^alehient une importance primordiale et la comparaison

ne peut §tre reconnue corame valide si elle n'en tient pas cprapte.

■ Cette consideration de qualite s'applique aux materiaux tie cons

truction, a la solidite du materiel speoialy aux types de raoteurs,

aux compresseurs et au materiel mobile. La comparaison doit

generalewent inclure les pieces de reserve, mais les pieq.ee de

rechange presentent un probleme pour la comparaison, en raison des

differentes durees d'utilisation. Leur prix peut etre cons^dere

comme inclus dans le prix global; ^ condition que les soumission-

■ naires s^enga^e-nt a garantir leur bon fonctionnemeni pendant un

certain temps apres la mise en service de l'usine et'se declarent

prets a fournir gratuitement Routes lesautres pieces qui pour-

raient Stre necessaires pejidant. cette perio.dei^iv.Quelawefois, le

client dresse une liste detaillee des pieces detachers que les

soumissionnaires sont invites e. consulter avant de faire leur

offre; apres quoi le prix des pieces detachees est inclus dans la

comparaison.

II n'est pas toujours facile;d1arriver: a un degre suffisant d(uni-

fication pour les machines et le materiel, mais on peut parvenir

par approximation a un resulta+ ^atisfaisant,

II n'en va.pas souvent de meme des services techniques et du poids

des machines et du materiel. Le poids du materiel livre est en
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sorte;fonction du procede de fabrication.a employer*

"'■:'":et, bien que generaler/ient-un poids eleve.-puisae e.-er$..,considere

fcotnme-un' signe- de robustesae et de solidite,.dans certains cas

il p<3ut eonstituer .un inconvenient. Ainsi, pour la fabrication

"■ --de T*aeider-nitrique', 1'ancien procede des tours dfabsorption

~ ;-: multiples, qui entrainerait naturellement la livraison d'un

!■ materiel ":p"l'us -lourd, est moins bon que le system© a une tour,

■■■plus--" perfectionne1. .Ajoutons que les poids indiq,ues^-generale-

meTft^apprGKimatifs, &e sont garantis que" dans une certaine J.imite.

Un autre facteur a prendre' en consideration est la 'date de' livrai

son qui a paffbis une importance decisive. Haris d'autres cas, ou

la diff-eren5e de date de livraison est-minime, il est tres difficile

d'evaluer -la difference qu'elle representerait en argent. Cependant,

on iie "peu* pas negliger.-corupletement ce facteur.

Un autre facteur est cbnstitue par: les garaiities differefltes que

les souraissionnaires sont prets a donner et par les sanctions

qu'ils s'enga^ent a supporter en cas de defaut. :' '

Un autre facteur encore est la ttesure dans laquellet le soumission-

,-, .„, naire accepte .l&s. conditions generales du contrat, dont les prin-

...... r,cipg4es ..s.eront. mentionnees au chapitre III.

6;■ - Evaluation financiere des differentes offres ■ . ■ j. ■ .;

La compafaison du prix des machines et du materiel, apres "ajustement

des conditions de livraison et de I'ample'ur des serVitie's^'est utile

il est vrai, mais elle ne suffif abBoiumeni pas pbuir decider dt,

l'offre la plus avantageuse. Les conditions de paiemeht peuvent

■■ ' j©uer un rSle-decisif dans le choix. ■ ,.•■ - . . ■;.- '■,: ■'.

Bn general, les pays en voie de developpement ont 'besoin^* surtout

pour les grands projets, de moyens de financement. 11 convient

•d(4tudier avec soin le type de financement offert et d'en evaluer

cori*£ctement les avanta^es. et les inconvenients. : .



. Eyidemment^ le, paiement a credit entraine des iaterets accupnules,

mais les.,,pays, en ypie.'cLe dbve.]r.pppernent,-s.Qnt bien obliges d'en...

passer, gar la> parce" que.. .d'une. part ils desirent executer de,.

norcjbreux pro3qtsj et d'.r.utre part, ils n'ont..pas. les

:);etr,angfr@s qui leur permettraient .de payer,.pomptant. "toue

Les offres peuvent varier quant au pourcentage a verser immediar

tement et au pourcentage a verser ulterieurenient. iiilles peuvent

egalement varier quant au taux d'interet, a la metiiode et a la

periode de calcul de l'interet, II en est de laeiue des frais ban—

caires, de financement et d'assurance. Toutes ces differences

doivent etre evaluees de raaniere a faire ressortir les avantages

et les inconvenients pour 1'acheteur.

Le calcul de toutes les obligations financieres, y compris

frais d<assurance?afferentes aux diverses offres, ne constitue pas

une methode satisfaisantes car elle aboutit a l'exclusion de 1'of-

fre qui consent la plus longue periode de paiement, parce que

quementj les interets accunmles qu'elle prevoit sont les plus

ves» alors qu'en fait cette offre est plus avantageuse pour un

pays en voie de developperiient.

Une methode plus equitable consiste a faire les calculs apres avoir

unifie les modes de paiement, mais elle ne suffit pas a fair© ap-

parai*tre les avantages et les inconvenients de chaque offre, Elle

peut bieue aboutir a des conclusions erronees.

Une meilleure methode d'evaluation, du point de vue des finances,

consiste a inscrire le calendrier des paiements effectifs et le

total des intere*ts fixes dans chaque offre conformeuient au taux

d'interests indique. On calcule ensuite la valeur actuclle de la

somme totale a payer, en appliquant a toutes les offres un taux

fix© d'interets. Ce taux fixe variera d'un pays a, l'autre; il

depend essentiellement des disponibilites en devises et du taux
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3']!JJde^rrinte"re*t §u"e ce pay's dei/r'averser pour o"btenir ia

tiie de^devi'ses' n'e'bessaire^a"1!'execution devious'se£~prdjetsV'J""

Bn"HAftjll'ie; tau£'e£t:'£ri moyenne' de1 7 pour lOO'par arij' raais les

contrats'mentioririent generaleii'iehi; &es tauz inferieurs.1 ""En cdm-

parant la valQUr ainsi dttenue,"bn peut avoir uhe bonne indication

des avanta^es respectifs des diverses offres. ' ''' '
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III. EtaDlissement d'un contrat

Le present chapitre ne traitera pas de tous les elements a ins-

crire dans un contrat,. II soulignera seulement certains points inte"-

ressants,

Auparavant, il convient de faire quelques rernarques d'ordre general

Tout d'abord, il faut se. rendre compte; que la signature, d1 tin con-

trat ne fait qu'ouvrir entre les -deux parties^ une longue phase de rela

tions, qui doivent etre fondees sur la confiance mutuelle et sur une

profonde comprehension de leurs difficultes respectives, 0rs il ne

pourra eyiderament en etre ainsi, que,si le contrat reflete veritablement

les interets.et les avantages des deux parties, et s'il est redige

avec toute 1'equite et la clarte possibles. Comme il n'existe dans le

monde entier aucun contrat qui puisse prevoir toutes les consequences

pds'sit>lesj il convient de reserver aux deux parties une certaine marge

de "bonne volontc et" d'objectivite pour les rnesures que l'on pourra

prevoir. :

i

En second lieu, plus les obligations des deux parties seront expo-

sees clairementj plus on a de chances d'eviter des problemes ulterieurs.

Les expressions utilijcca doivent etre olairqs, sans risque de susciter

plus tard des malentendus.

En fin, le contrat doit proteger tous les droits des deux parties

durant sa periode d'application, tant du point de vue des finances que

de la technique et de I1execution.

Compte tenu de ces facteurs, il peut etre utile de passer a 1'exa-

men de certains points dignes d'intergt. Ces points, que nous eignale-

rons tres brievement, se repartissent en trois categories :

La premiere categorie est celle des questions techniques. Elle

comprend les elements suivants :

. 1. L'objet et la portee du contrat doivent e*tre clairernent de'finis.

2. II peut etre plus qu*utile de consacrer a la description de
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1'usine une clause entiere du contrat. ■:...._ ■. il

3# II convient d'etudier a fond les specifications des cahiers

JJ:tfes!"charges, annexe habituelle de tout contrat, au sujet des

• ' A Machines et du materiel. Des problemes se posent souvent a

ce sujet en raison d'un manque de precision et, parfois, de

o.vi' divergences: de-vues* --L • ■ " - "■■"

.des travaux de ^enie civil doit §tre expressement

non pas en termes generaux, mais plut6"t en "detail,

pour evfctfir "fcoute contestation future quant aux re'sponsabilites

de chaeun.:: . : ■ ■ - ■■ -,..-■

Les obligations mutuelles des deux parties pendant toute la

periode de validite du contrat doivent aussi definir clairement

ce cfue 1'ad.iudicataire ne doit pas faire.

6, Comme il est impossible, lors de l'etaplisseruemt 4

de.preyoir tous les details-techniques, do.nt certains; peuvent

ne se preciser qu'au moment de I1execution, il est toujours

utile de specifier, dans une clause distincte, que tous les

travaux qui ne'sont pas mentionnes dans le contrat, mais qui

" " sont necessaires a la securite, la bonne marche et 1'effica-

cite ^e la. construction, de la gestion et de l'entretien de

l'usine, devront etre effectues par 1*adjudicataire et seront

consideres comme couverts par les prix inscrits au contrat.

7, ' :L'adjudicatair'e doit donner une garantie pour les plans et

supporter les consequences de toute faute dont la responsabi—

- lite lui incOiaberait.

8.■"■' L'ad'j'udicataire doit egaleraent garantir la qualite des. machi

nes et'd'ti materiel et ret..placer toute piece defectueuse.

9.- La date de livr^ison doit etre garantie par l'adjudicataire

qui sera penalise en cas de retard,

10. Une autre garantie tout aussi importante porte sur la capacite

de production, la qualite des produits et les chiffres de
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cons'omma'tion de inatieres premieres* d1 ener£ie',~"de combustible,

d'eau, de vapeur, etc. Ces garanties sont toujours liees a

des penalisations que devra supporter I'adjudicaialre <en: cas

d'inexecution. . . . . ... :-:-,

Nous devons ici donner quelques indications sur ces penalisa

tions, - Les pays en voie de developper.ent sont loin de chercher

des reparations et des indemnites. Ce qu'ils veuleht avant

tout, c'est avoir :une usine bien concue qui fabrique des pro-

duits de bonne qualite. i^ais il est necessaire dej prevoir des

■ sanctions dans un contrat pour s1assurer que tout. sgra. fait a

temps et bien fait.

11. 'La date d'acheveraent et de livraison de l'usine doit etre garan-

tie par l*adjudicu.taire, a condition, bien entendu, que 1'ache-

- teur remplisse toutes ses obligations,

12. II convient de fixer certaines limites tx lfinexecution des

garanties de consonu.iation, du fait notamuent que les sanctions

a la charge de I1adjudicataire sont souvent limitees a un

■'■ certain plafond. 'II est done tout a fa.it oomprenensible que

le client se reserve le droit de refuser l'usine ou;unek '

- partie de 1'usine si 1'inexecution des garanties.,,de,passe une

.. ■ certaine limite, par exemple 10 pour 100 de production en moins

.. ou de consomraation en plus, i.ais il faut au preamble donner

. .a. 1*adjudicataire,la possibility d'effectuer, a ses frais,

.certains chan^ements, remplacements ou iitodifications, dans un

:- delai & deterniiner d'un coinhiun accord.

13. L'inspection des machines et du materiel avant I'expedition

est un droit que le client doit utiliser. Ce droi:tJest souvent

"neglige et pris a la legere. Or, dans la plupart des cas on

constate que I1argent depense en inspections est plus que

largement eompense.

14. Les pays en voie de developpenent doivent s'efforoer de prevoir

dans tout contrat les plus larges possibilites de formation



Page 14

... : du psrscnnel.-.Jooal, EO.it sur ■ plac.e,^.:i so^it...zr !'■ etranger. Nous

. en. rsparlerons plus loin. ..' . . ■.. x-v ■. :■■ ■■ ■'

15'* Le" contrat' doit stipulor clairemcnt lets effect ife du personnel

etranger charge de bat in: 1'usine ou d'er. di'riger'la coiistruc--

. tion et Igs effectifs c*.o celui o;ui. r^ra charge Cm raettre en

.-■-.. service ou de di^ige~ la, r.iit;-3j: or>. oeivrXue ue: 1' irsdne-j ainsi

.que. la dur&O' de cejovr, t^vf ea^-Tcsorvar'.t. cependaaf-'ime cer-

■ -... ■ .taifte 1-iberte ■dl.eui3r.ientc.r -ov. .diminusr ces offctifnj en fonc-

...:-. ■., -tion de.s tosoics reels, . . .:".-■■.■ ■-. " -"

'''' ■' 16. Dans bieh des 6as? on conatato qu'it'est "for't utile' d1 inserer

dans le contrat une clause qui prevoit rne assistance de

■r ■ .■■;■>:•■ gestion.-. pendant un certain-tempa^..' L: etdixlis^crnant d'Uii- contrat

;:;.. ■' i ■ special pour la< goat ion re■vicnt :.souv2hti_,-t^es cher et il est

souvent tres opp.011tun do lie::- cotto ges-iion a k1 livraison de

1' usine. Ho tons ic-i . ouo cctte aF5Gista-ijCo..i..e . .dpi;t commencer

qu'apres la livraison et la ^oalj.sp.tion efff.ctiye ds toutes

les garanties,. .. n. . -.,..! ■ ,

La seconde categorie-d.l.eleri^ntr: a inClurs dannrun'eontrat concerne

les questions fina^ci-e^r-sis^ -quo 1'on "Irouvora env^cre^d ■ ci-ap^es :

1. Le prix'1 des' derviosG'b, :.'ou:on:.i' rrv I1'o?itrbprenei;i' ddit etre

stipule;- amm q1^ . ■ ■ -j -■■■" -.:. -■ ■ i „ 2 c-j r -:v° "z:.^r :■': >.i .■cr:ou.i.'rJ^

"Ce's cHangemsnts evcntucl^" hoys:') de doux typos. ho premier tient

' a" l*achat du materXel d'r.^pbint qui pout ce reveler necessaire

en dours ""d'cxccu'jiorj,'" £i "cotto 'poKsifcilite n'est pas prevue,

coni'ormement aur/diipo^ittor3 du pari?,fraphe 6 relatif aux

. . aspeGts,.vtechniqueSj les fraia siipplemehtaires doivent etre

;.- . ■ limites ■■& un-cq^-t^ii-; pi-vfo:id7 de ILordre- de -3 pour 700 par

.0 ■■ exemple. ■.■LG.tdeu::'.erp.e type €.3 chaoag^msats peut -etre'.du a une

■ .': hausse du prix des :.m,?,terip,ux ou. des ■■salaires. On introduit

souvent 6, cet effet ur.o clause de.l'dohelXe mobile qui

prevoit xm p3 afend d1 a^'ulic^tion.
:■ .- -iC ■- ' . ' " ■ ■■,"■■■
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; -■ 2.. :"Les conditions de paiement doivent aussi §tre claireruent for-

.- v mulees : date du versement au comptant, type de l'acte de cau-

tionnewent a delivrer contre ce-Versement,'date de l'ouverture

. de la lettre de credit pour le^s versements a 1'.expedition,

date d'ouverture des actes de cautionnement pour, les versemen-ts

echelonnes, taux d'intergt annuel, frais bancaixes et frais

d'assurance, etc.,date de calcul de 1'intergt. En comparant

le calendrier des verseiuents et la date a. laquelle ils doivent

^tre effectues conformeraent au contrat, on arrive souvent a

eviter des difficultes.

Parfois, on etablit des traites au lieu d'actes de cautionnement

pour les paiements a credit et pour les paiements a effectuer

lors de 1'expedition. Ces traites et leur date de reglei.ient

doivent etre liees a I1expedition effective et a la presenta

tion des documents necessaires : facture, declaration dfembar-

queraent, listes de colisage, certificat d'origine et connais-

sement.

3. La retribution des services fournis par le personnel etranger

se fait generaleraent par une lettre de credit renouvelable

qui couvre la periode de sejour de ce personnel.

4. Bans tous les cas, 1*entrepreneur doit deposer, coiiime caution

financiere de la bonne execution du contrat, une certaine

somme qui lui sera restituee apres acquirement de ses obli

gations.

La troisieme categorie d1elements a inclure dans un contrat est

relative a des questions d'ordre general, parmi lesquelles figurent :

1. Les conditions et modalites de prestation de services par le

personnel etranger. Plus ces conditions sont precisees

clairement, plus on peut eviter de problemes a l'avenir.
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2. r L1 observance par le,. personnel etranger des lois ,fit reglements

■ du pays interesse; i&Qit e*tre precise©;, dans, le contrat, afin

, ■ .d1evi"fcer tput© infraction de;ea part.

3. En general, le contratJ'&6it; comprendre une clause de resilia-

tion, une clause coraprdmissoire et une clause de force majeure.

■■■/■> -. .'*-;'.
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IV, Caiendrier et programme d'execution .. .

Les pays en voie de developpeuent ont souvent tendance a dresser

un calendrier d>execution trop optimiste. Trop souvent cette erreur

se repercute sur les contrats de fourniture ue materiel. II en resuite

un entreposage inutilement prolonge du materiel parce que les batiments

ne sont pas termines, avec les risques que cela comporte.

II importe done de dresser le .plus tSt possible un calendrier objec-

tif -d.1 execution fonde sur les conditions locales et il est de l'inteft .

de toutes les par-ties contructantes de tenir compte de ce calendrier .

des le debut.

On peut abreger grandemeiit la periode d1 execution en prevoyant,.

certaines mesures des, le moment, ou la decision est prise d'entreprendre

un projet,. notamment sur le ciioix, l'acquisition et la preparation ..

du terrain. Ces mesures peuyent pour la plupart gtre prises avant. la

passation du contrat de fourniture de materiel, ce qui pe-rmet d'econo-

miser un temps precieux. II est evident que I1on ne peut tracer les

plans, et encore moins construire,,avant d'avoir choisi le; terrain et .

etudie la structure du sol. Souyent, il .faut aeme modifier la conception

du materiel a cause de certaines .caracteristiques particulieres. ^.^11.,, .:

est meme prudent d'effectuer les travaux de remblai, de preparer les

routes internes, de construire les clStures; d1 installer'I'1 eiifergie et

l'eau necessaires a.voi travaux de construction tout au debut de la phase

d*execution, avant meme d'avoir passe oontrat pour lo materiel.

Dan^- les pays en voie de developpecient, les travaux de gsnie

civil constituent toujours un goulot d'etras&lement. La meilleure

fa9ond'y rem^dier est de confiei* I1ensemble du projet, y compris les

travaux de construction, a une entreprise. Nous avons deja aborde

ce sujet. Nous y revenons maintenant pourle considerer sous un "angle

different. Cette methods presents indubifablenienf l'avanta^e d'abreger

la duree d1execution d'un projet, mais elle entraine une depense sup-

plementaire de devises. Au lieu de reoourir a cette solution extreme,

il vaut mieux compieter lea moyens locaux. par des moyens et des materiaux.
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importes, II est prudent d'estimervle materiel-.et les inateriaux neces-

saires pour les travaux de construction au moment de I1etablissement

du contrat d'equipement et do se procurer a l'etranger, en me*me temps

que l'equipement de l'usine? une partie du materiel et des materiaux

de construction dont le pays manque, par exemple des barres d'acier"

pour le beton arme ou des camions, Dans de nombreux cas, une depense

supplementaire de devises de l'orclre de '5 pour 'i005 consacree par exemple

a I1 achat de'1 machines pour la formation des• tas- de materiaux, permet de

reduire de beaucoup le temps d»execution1 d'un projet, et par consequent1:

d'eviter le retard apporte a. 1'utilisation du materiel importe. ■ '''•''

Ce qui est vrai des travaux de construction 1'est aussi des plans.

II est plus- rapide et plus facile de faire executer les- plans' par le

principal fournisseur de materiel, i.iais cette methode present© pltfeieurs

inconvenients ; plus forte depense en devises etrangeres, dessins diffi-

ciles' a appliquer en raison des conditions locales, et surtout- impossi-

bilite d'acquerir une'experience dans ce dbmaine. II est peut^etre plus

sage, mais plus difficile, de s'assurer pour les plans 1'aMe de

ciens experiraentes. Cela peut' se faire Se deuxLfa9on& : charger

specialistes etrangers de diriger les: traV^ux sur place' ou envoye-ir :

certains des ingenieurs looatix se perfectionner a 1'etranger. -

Les pays en voie'de developpeiJ:ent tprouvent de nombreuses diffi-

cultes au, cours de la phase preparatoire pour le transports le tri et

l'entreposage du materiel. Ces divers travaux exigent un tour de main

particulier, et chaque fois que celui-ci fait defaut, il est prudent

de faire appel a une certaine assistance technique de l'etranger.

Ces memes considerations jouent pour I1aspect mecanique des tra

vaux de construction. Au lieu de confier tout le projet a un entre

preneur, il est preferable d!importer le materiel de construction

necessaire a chaque usine et de ne' demander a I1entrepreneur que'le'

nombre minimum de technicians que neces^ite la direction des travaux. '"'

On a dit beaucoup de raal du gaspillage entraine par l'achat de materiel

de construction chaqup fois qu'on construit une usine. i^ais ce materiel
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represente une richesse reelle pour un pays en voie deideveloppement

et on trouvera toujours a I1employer utilement.

II existe plusieurs methodes de Construction, en supposant que

l'on ijnporte uniqUement le personnel d'encadrement. En general; si

le projet eat execute par une societe ou un groupe de societes de fbn-

dation rgcente, il est indispensable de confier les travaux de construc

tion a un dfitrepreneur (local en l'occurence). Seules les eritr^prises

dotees d'une a©ngue experience peuvent se .charger egalement devconfier

personnel: des travaux de construction. -.! ,,-.,

Dans ttn pays en voie de"developpement, le calendrier d'eiecution

"doit tfoujdtirs prSvoir uit'chevaucheraeht entre les travaux pre^afatoires

vet Ids travaux de construction. Cette cietnb'de" entraine peut-eHre

quelques difficultes dans la construction, mais c'est le seul inoyen de

reduireJla duree global^ de l'execution. -■-

Dans l'etablisseiuent du calendrier d'execution, il se pose un

proUeme tres grave, qui, est de s'assurer que 1'on pourra disposer au

moment de la raise en service de I'usine des services publics et des

moyens (de transports par exemple) necessaires. Bien q^'il s^isse

la d'un probleme de planification rationale, il doit faire 1'objet

d'une etude particuliere pour chaque projet, et l»on doit trouver une

solution tei^poraire, au cas ou l'Btat ne peut pourvoir a la fourniture

de ces moyens et service's. :
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V* Erobi ernes de_ r2ggP.LjL

Le recrutement du personnel charge d'executor les projets pose un

probleme tres■"grave. 'aW'paya "en voie de developpement. On ne sa^urait

trop insister sur I'lm-ortance" que" presente le choix judicieux et en

temps opportuii'du'diriicteur du'pro jet.' En fait, e'est le* un element

aussi important qui' le juste ch'cix "ei;'la fourniture du materiel.

Dans ces pays, deux difficultes. se presentent a cet egard : la ■

penurie reelle de personnel technique qualifie e,t experiments et la

raauvaise repartition de ce personnel entre les divers secteurs de 1'in-

dustrie. Ces difficulty ne peuvent etre surrnontees que par une^ recher

che systematique du personnel apte a la direction des projets et dote

de quklitls dc chef et par la formation' methodique de ce.personnel, II

peut arriver qu'on trouve une parsbnne qui possede des qualites de chef

mais manque d1experience dans la construction. Cette personne pourrait

alors etre formee &Voccasion do.vtravaux de construction executes

n'importe ou dans do paysf- en^-evision de 1'octroi d'un pdste de direc-

tion d(un projet^ Cette queB*ien-i-ddiii etre etudiee aveo1- soin et tout"

calendrier &' execution d'uiv plan-industriel rdit etre accorftpagrie au

moins d'un plan do seleotiopJ-et de formation de ceux qui dirigeht le

-'■'""" 'Nous n'enumererons pas ' icicles'attri'butions d'un directeur de

pro jet. Soulignonc neairr.oins qus celui-ci doit consacrer tout son

temps au projet doa les tout premiers stades d1execution.

En outre? v.n directeur dc pro jet doit jouir d'une liberte absolue

dans le clioix de ses collaborateurs. Trop souvent on a vu adjoindre

a, des directeurs de projets des subordonnes avec lesquels ils ne s'en-

tendaient pas? ce qui a provoque des catastrophes. L'harmonie et

1»esprit d'equipe doivent avoir priorite sur les competences techniques

et la qualite. L1 aptitude aux relations hurnaines doit peser d'un

grand poids dans le choix du directeur de projet.
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II est du devoir d'un directeur d1organiser le recrutement et la

formation de son personnel. S'il consacre tout son temps au projet

des le debutj,avant que. les trayaux de .construction.l'a^orbent entie—

rement, il pourra organiser e.t^.choisir cony.enajbJ.em.ent s,on personnel,

Dans un pays en voie do developpement, force lui sera d'utiliser du

personnel incuffisar.in.cnt experiments. Ce defaut peut etre compense
.-.;■::■ ri£*j■-• ■*:;.i. ■■ ■'- ■/ ; '. ■ ■ : .l . "..r .:■■■ ■■;-■" ■; , ■.,■■■ ;.-■/",;■ ■ ■ . ■ .. ■-;/!.■■■■

par un plan de for^iatio'ri, Suppocons par ' exemple que l'on veuille

installer v^ne fatrique d1 engrais dans une nouvelle localite. On aurait

interei a recruter du personnel inexperimente pour le faire engager

dans une fabrique d'engrais qui eziste' deja et transferer progressive-

ment cer'taina'el'Grnsn^s plus'experlmehtls'de 1'ancienne vers la nouvelle

usine/' uais cette methods exige une cooperation totals entre les

parties intercssees. a defaut'cLs''cooperation, il ne serait pas inutile

de recruter'du personnel inezperiiaente et de le placer dans uneJ usine

exist'an-te peiidan'i; toad' -perlede giii-; p6ur-ra'i trailer1- -3 u'squ' a - deuz--ansrf-' pour

le transferors ensuite d£.,ns-ia^houvelle/'usine. Ce; type;; dej formation a ■ "

pour objet de sertp'i'eter le'sidivers efforts de forfiiation-profesisionnei-1^,

quia e\xz s&uls-iier pernott^nt ""'pas de former:-du ^ersohn^l suffisamment "^

competent1-poUr-l'-dlalioratlGn'et la direction-'-du^prdjet/--0 "■'■-■■■■'•- ; *■'' ■ ■.-■;i--"1
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VI. Probiemes' de' financement

La cle du bbn financement d'un pro jet est un budget prec'is/ qui

depend a son tour, dirun bon calendrier exact.

.Les pays en voie de developpernent souffrent presque toujours d'une

reelle penurie de, devises etrangeres. Une fois qu'une certaine quantite

de devises a e.te allouee a un projet, toutes les ressources doivent

etre prientees vers 1'utilisation maximum de ces devises. Si, par

exemple, des credits exttrieurs ont ete ouverts pour le versement d'une

somme au comptant destinee. a l'achat de materiel, i,l doit autoraatiquement

y avoir assez de fonds pour, les travaux de construction et autres, pour

qu.'.on..p.uisse installer .le materiel le plus rapidement possible. II est

evident que cett,e question est directement liee a celle des priorites.

':...; On.,notera la neceissitfe de constituer, pour.chaque projet, un fonds

de reserve ■ particulierenient, compose de devises e.trangeres pour faira L C

^auter: lss.^goulpts d'etrahgleiiient qui pourraiemt se former en co;urs

de oonstr.uotion ou,;de.. mise enL servicej en raison de l'achat de -materiel

compleraentaire ou, d,e la fourniture.de services qui n'aoiraient pas ete

prevus lors de 1'etablissement du contrat.
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VII. ContrSle et transmission des rapports (attachements)

Le contrSle de 1'execution des projets et la redaction de rapports

de situation sur la marche des travaux sont des necessites dont on ne

tient malheureusernent pas compte dans les pays en voie de developpement.

On y supplee quelquefois en dressant un etat des investisset^ents realises

au cours d'une periode donnee et en comparant avec 1*investissement

total prevu. Ilais cette metiiode risque d'induire en erreur, car elle

peut faire apparaftre comme un progres veritable des depenses inutiles.

De nombreuses autres raethodes ont ete essayees> mais on constate

qtt'elles ont tendance a montrer les choses sous un jour trop favorable.

Quelle que soit la methode adoptee, l'attacheraent doit £tre objec-

tif, effeooue de preference sur place par un organisme neutre, autre

que 1'agent d'execution, oe qui est probablement le seul moyen d'assurer

1'irnpartialite du rapport. La pratique laisse encore beaucoup a

desirer dans ce domaine et les pays en voie de developpement doivent

etudier cette question avec la plus serieuse attention. En l'occurence,

le recouTB a l*assistance technique etrangere est amplement justifie.




